
Pour participer aux ateliers :
Inscription obligatoire

auprès du RPE - Pôle Petite Enfance 
74, rue Maurice Rigolet 

01 60 48 80 42

De 10h à 10h30 ou de 10h45 à 11h15 
À la Médiathèque Antoine-de-Saint-Exupéry

Mardi 23 avril
Mardi 21 mai
Mardi 18 juin 

« Raconte-moi
 une histoire »

« En avant marche ! »
9h45 à 11h30 - Atelier de motricité au dojo de la salle 

Cassin - Entrée au 71 avenue Marcel Ouvrier

Les animaux de 
la Forêt  

(les écureuils, les 
oursons)

Jeudi 16 mai 
Jeudi 6 juin 

Jeudi 27 juin 

Les animaux de la Campagne
 « Les lapinous »  

Mardi 7 mai, lundi 3 juin, mardi 25 juin 
« Les canetons »  

Lundi 13 mai, mardi 4 juin, lundi 24 juin

« Matinées d’éveil »
De 9h45 à 11h30 au Relais Petite Enfance

Planning du Relais Petite Enfance
avril à juillet 2024

Planning susceptible de modification en fonction des conditions sanitaires en vigueur au moment des événements.

Les animaux de la Forêt 
« Les écureuils » 

Mardi 30 avril, mardi 28 mai, lundi 17 juin
« Les oursons »   

Lundi 29 avril, lundi 27 mai, mardi 11 juin

Les animaux de la  
campagne 

(les lapinous, les canetons)

Jeudi 2 mai 
Jeudi 23 mai 
Jeudi 13 juin

paray-vieille-poste.fr
@VilledeParayVieillePoste   



Mardi 2 avril 

Pour les enfants  
et les assistantes maternelles

Parc G. Jankiewicz  
à 10h30 précises

Chasse 
aux œufs

Goûter 
au parc
Jeudi 4 juillet

Pour les enfants, leurs familles et les 
assistantes maternelles

Petit déjeuner en 
musique

Jeudi 20 juin

Pour les enfants, leurs familles et 
les assistantes maternelles

Au Dojo de la salle Cassin - Entrée 
au 71 avenue Marcel Ouvrier 

de 10h à 11h30

Planning susceptible de modification en fonction des conditions sanitaires en vigueur au moment des événements.

Matinées 
passerelle 

Trois matinées passerelle dans les écoles maternelles.

Pour les enfants scolarisés en septembre 2024, 
accompagnés par leur assistante maternelle. 

Les dates et horaires seront communiqués

 ultérieurement.

Vacances scolaires de Printemps : du 8 au 19 avril 2024

Les adultes accompagnant les enfants lors des ateliers du relais devront
s’assurer de la validité des autorisations parentales et veilleront à respecter la volonté 
des familles quant au respect du droit à l’image.


